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MasterCard/Visa 
(CHF)

Les cartes MasterCard ou Visa de la Banque Coop 
bénéficient d‘une très vaste acceptation à l‘échelle 
internationale. Elles vous permettent de régler sans  
espèces vos achats, vos factures d’hôtel et de restau-
rant tout comme bien d‘autres prestations. 

Convient
Aux particuliers dès 18 ans

Avantages
•	 Programmes de primes intéressants (bonus de  

volume ou Supercard)
•	 Carte de crédit personnalisée avec photo au verso 

pour une sécurité accrue
•	 Utilisation dans le monde entier
	 – �24 millions de partenaires (magasins, restaurants, 

hôtels et stations-service)
	 – �Location de voiture sans dépôt d’une caution en 

espèces
	 – �Système 3D-Secure pour effectuer ses achats dans 

l‘internet en toute sécurité
	 – �Téléphoner sans espèces en Suisse et à l‘étranger

•	 Retrait de CHF exempt de frais (DirectDebit) à tous 
les Bancomat en Suisse

•	 Taux de change avantageux lors de retraits ou paie-
ments en monnaie étrangère (cours des devises)

•	 Assurance accidents de voyage et d’avion (décès 
ou invalidité) en cas de règlement avec la carte de 
crédit

•	 MyAccount: aperçu en ligne gratuit de toutes  
les dépenses, des taux de change et des frais de 
traitement

•	 Assistance par téléphone 24 h pour les urgences 
en Suisse et à l’étranger

•	 Magazine «MyCard» gratuit contenant toutes les 
promotions à ne pas manquer

•	 Location de voitures à tarif préférentiel chez Hertz

Modalités
	 MasterCard Argent/Visa Classic 	 World MasterCard Or/Visa Or 
Cotisation annuelle
Carte principale	 CHF 100.– 	 CHF 200.– 
Carte supplémentaire	 CHF 25.–	 CHF 50.– 
Offre combinée	 CHF 120.–	 CHF 230.–
Limite globale mensuelle	 Jusqu’à CHF 10 000.–	 A partir de CHF 10 000.–
Programme de primes
Bonus de volume	 Dès un volume de dépenses annuel	 Dès un volume de dépenses annuel 
	 de CHF 6 000.–, cotisation annuelle	 de CHF 10 000.–, cotisation annuelle 
	 réduite de moitié l’année suivante. 	 réduite de moitié l’année suivante. 
		  Dès un volume de dépenses annuel 
		  de CHF 20 000.–, carte gratuite 
		  l‘année suivante.
Supercard	 1 superpoint par CHF 2.– dépensés 	 1 superpoint par CHF 2.– dépensés
Décompte/conversion
Décompte	 Décompte détaillé mensuel en CHF, sous forme électronique  
	 (gratuit via MyAccount) ou sur papier (CHF 1,50 par décompte). 
	 Le débit se fait par recouvrement direct (LSV).
Retrait d’espèces	 Possible dans le monde entier
	 – �Retraits aux Bancomat en Suisse: 3,5%, min. CHF 5.–;  

avec débit direct du compte: exempts de commission 
Retraits aux distributeurs à l’étranger: 3,5%, min. CHF 10.–.

	 – �Retraits aux guichets dans le monde entier: 4%, min. CHF 10.–.
Monnaie	� Achats et retraits d’espèces dans la monnaie du pays, décompte en CHF 

Pour les dépenses effectuées dans une autre monnaie que celle de la carte:  
conversion au cours des devises à la vente, majoré d’une commission de  
traitement de max. 1,5% 
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MasterCard/Visa 
(CHF)

	 MasterCard Argent/Visa Classic 	 World MasterCard Or/Visa Or 
Vol/perte
Responsabilité	� Aucune franchise en cas d’annonce immédiate au n° +41 (0)58 958 83 83 et  

de respect de l’obligation de diligence.
Carte de remplacement	 Remplacement de la carte dans	 Remplacement de la carte dans 
	 le monde entier: CHF 20.–.	 le monde entier: gratuit
Prestations complémentaires 
Assurance accidents de 	 Assurance accidents de voyage et 	 Assurance accidents de voyage 
voyage et d’avion	 d‘avion jusqu‘à CHF 300 000.–, 	 et d‘avion jusqu‘à CHF 500 000.–, 
	 en complément et indépendamment	 en complément et indépendamment 
	 d‘autres assurances.	 d‘autres assurances. 
	 Frais de sauvetage, de recherche et de	 Frais de sauvetage, de recherche 
	 rapatriement jusqu‘à CHF 60 000.–,	 et de rapatriement jusqu‘à 
	 à titre subsidiaire en complément  	 CHF 60 000.–, à titre subsidiaire en 
	 d‘une assurance privée contre	 complément d‘une assurance 
	 les accidents.	 privée contre les accidents.
Assurance des frais  	 Remboursement jusqu’à CHF 10 000.–  	 Remboursement jusqu’à  
d’annulation et assurance	 en cas d’annulation de voyage et jusqu’à	 CHF 20 000.– en cas d’annulation de 
en cas d’interruption de	 CHF 7500.– en cas d’interruption	 voyage et jusqu’à CHF 15 000.– en   
voyage	 de voyage	 cas d’interruption de voyage 
	 (couverture individuelle & familiale).	 (couverture individuelle & familiale).
Meilleur prix garanti	 Jusqu‘à CHF 2000.- remboursés par an.
Assurance de franchise pour	   	 Franchise jusqu’à concurrence de  
voitures de location		  CHF 10 000.– par événement cou- 
		  verte en cas de dommages et de vol. 
Assurance en cas de vol, 	   	 Remboursement jusqu’à CHF 5000.–    
de perte ou d’endommage- 		  par an en cas de vol, de perte ou de   
ment des bagages		  détérioration des bagages. 
Assurance en cas de retard	   	 Remboursement jusqu’à CHF 1000.–   
d’acheminement des bagages		  par an en cas de retard des bagages. 
Assurance shopping	   	 Remboursement jusqu’à CHF 1000.–  
		  par cas et jusqu’à CHF 5000.– par an. 
MyAccount	 Le service en ligne MyAccount permet de disposer gratuitement et en tout 
  – Service en ligne	 temps d‘une vue d’ensemble et d‘un contrôle des dépenses (détail des  
  – Services SMS	 transactions, décompte mensuel, etc.) et de bien d’autres informations.  
  – Facture électronique 	   
  – 3D-Secure
Assistance 24 h 	� Au +41 (0)58 958 82 85 pour des conseils en cas d‘imprévu et l’organisation, 

sur demande, d’une aide concrète
Location de voitures Hertz	 Rabais jusqu’à 10% sur le 	 Rabais jusqu’à 15% sur le tarif 
	 tarif «Non-PrePaid Standard»	 «Non-PrePaid Standard»

Remarques
Autres cartes utiles:
–	 MasterCard/Visa PrePaid (CHF/ EUR/USD)
–	 World MasterCard/Visa Gold International  

(EUR/USD)
–	 Visa Platinum (CHF/EUR/USD)

Informations supplémentaires
www.banquecoop.ch
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